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Qu’est-ce que le bénévolat économique ?
Ecouter, évaluer, aider, accompagner et parrainer les candidats à la création ou à la reprise d’entreprises en leur faisant bénéficier gratuitement de la compétence de professionnels : tel est le credo des bénévoles qui interviennent auprès de France Initiative, premier réseau associatif d’appui et de financement à la création d’entreprises. 
Fin 2007, ils étaient 13 100 engagés bénévolement dans cette cause : des chefs d’entreprises, des experts-comptables, des avocats, des consultants, des cadres d’entreprises, en activité ou seniors.
Certains d’entre eux ont une particularité : ce sont eux-mêmes des entrepreneurs, femmes et hommes, qui ont été aidés il y a quelques années par une plateforme France Initiative et qui ont bénéficié à ce titre d’un prêt d’honneur et d’un parrainage. En apportant à leur tour leur appui à un créateur, ils ont le sentiment de rendre ce qu’ils ont reçu.
Tous les jours aux quatre coins de France, aux côtés des équipes permanentes des plateformes, ces bénévoles permettent à des « success stories » de commencer. Ici, une jeune graphiste créera son agence Internet, là un cuisinier reprendra un restaurant, ailleurs un cadre au chômage fera ses premiers pas dans les services à la personne, une architecte se lancera dans l’éco-construction et de jeunes ingénieurs développeront un projet de haute technologique autour de leur brevet. En 2007, 13 500 créateurs ou repreneurs d’entreprises ont ainsi été aidés.
Au-delà de l’aide directe dont profitent les créateurs, ces bénévoles sont engagés dans un autre combat : celui du développement de leur territoire et de l’emploi. Leur contribution est concrète : elle peut permettre la reprise d’une petite entreprise industrielle dont le patron a l’âge de s’arrêter, le sauvetage d’un commerce ou d’un café de village, l’ouverture d’une superette dans une cité, le maintien d’un artisan ou d’un savoir-faire. 
Leur engagement relève d’une forme singulière de bénévolat : le bénévolat économique. Comme l’explique Bernard Brunhes, président de France Initiative, « A côté des militantismes social, solidaire, humanitaire, il existe un bénévolat économique, désintéressé et militant, attaché à l’économie de son terroir, de sa ville, de sa région et attaché au développement professionnel de ceux qui ont le courage d’inventer et d’innover ».
La semaine du bénévolat économique
France Initiative organise pour la première fois une Semaine du bénévolat économique du 17 au 21 novembre. Une soixantaine d’événements sont mis sur pied à l’initiative des plateformes France Initiative aux quatre coins de France, outre-mer compris (voir fiche 1). 
Ils ont des objectifs communs : 

· faire connaître la singularité et la valeur ajoutée de cet engagement bénévole de professionnels de l’entreprise aux côtés de créateurs-repreneurs d’entreprises accompagnés par les plateformes France Initiative ; 

· mettre à l’honneur les bénévoles qui leur apportent ce soutien ;

· faire partager cette « grande cause » à d’autres, pour recruter de nouveaux bénévoles et pouvoir accompagner un nombre croissant de salariés ou de chômeurs qui choisissent de se lancer dans la création de leur entreprise.
Cette Semaine boucle, pour France Initiative une Année du bénévolat économique dont le premier temps fort a été l’Université de printemps qui s’est tenue les 6 et 7 mai à Azay-le-Rideau, en présence d’Hervé Novelli, secrétaire d’Etat chargé du Commerce, de l’Artisanat, des Petites et Moyennes Entreprises, du Tourisme et des Services. 

Cette Semaine du bénévolat économique de France Initiative s’inscrit dans le cadre des Journées de l’Entrepreneur, organisées du 17 au 21 novembre.

Le bénévolat économique est
au cœur du service offert aux créateurs-repreneurs

France Initiative, premier réseau associatif de financement et d’appui à la création d’entreprises, promeut un système original qui permet à ceux qui se lancent dans la création ou la reprise d’une entreprise, d’accéder à une financement bancaire et d’être accompagnés lors de la naissance de leur entreprise par des professionnels de l’entreprise. 
L’intervention des plateformes France Initiative est construite autour de deux services clés, proposés gratuitement aux créateurs-repreneurs :

· un prêt d’honneur, sans intérêt (0%) ni garantie exigée, qui permet au créateur de renforcer ses fonds propres et d’accéder ainsi à un financement bancaire. En donnant son aval à un projet, la plateforme France Initiative crédibilise le créateur aux yeux des banques, le plus souvent partenaires. Le prêt d’honneur a un effet de levier très significatif (7.6) sur les financements bancaires.
· un suivi et un accompagnement systématiques pendant toute la durée du remboursement du prêt qui évitent au créateur ou au repreneur de se retrouver isolé, face à des difficultés ou dans des moments délicats.
Dans l’offre de ces deux services, les bénévoles, engagés auprès des plateformes, jouent un rôle primordial, à côté des permanents salariés des associations :
· Ce sont eux qui, au sein des comités d’agrément, reçoivent les créateurs une fois leurs dossiers bouclés, les écoutent, échangent avec eux, évaluent leur capacité à mener à bien leur projet et au final décident de l’attribution du prêt.

· Ils assurent parfois une partie du suivi technique et surtout jouent le rôle de « parrains » pour un nombre croissant de créateurs accompagnés.
L’écoute et l’expertise qu’ils apportent sont extrêmement précieuses dans la relation de confiance qui se noue entre les créateurs et les plateformes. La qualité de leur accompagnement est pour beaucoup dans le taux de pérennité à trois ans des entreprises aidées par France Initiative qui s’élève à 86%.

Le bénévolat économique France Initiative en chiffres
· Combien de bénévoles ?
Fin 2007, ils étaient 13 100 bénévoles à apporter leur concours à l’action des plateformes (un chiffre en hausse de 4 % par rapport à 2006). 
· 6 450 participent aux comités d’agrément - il s’agit d’un engagement significatif : 3 000 réunions de comités d’agrément se sont tenues en 2007. 
· 4 700 sont parrains de créateurs ou de repreneurs d’entreprises (+ 7 % par rapport à 2006). 
· 4 450 sont administrateurs d’une plateforme, certains avec des rôles précis (partenariats, gestion, communication….).
· En moyenne, une plateforme France Initiative compte 56 bénévoles. 

· Leur profil 
L’origine de ces bénévoles est diverse :

· Il s’agit de chefs d’entreprises ou de professionnels du conseil tels que des experts-comptables, des avocats ou des notaires. 
· D’autres sont cadres d’entreprises ou de banques, ou encore sont issus de chambres consulaires, d’organisations socioprofessionnelles, d’établissements de formation ou de recherche ou de clubs-services (Rotary, Lions Club). 
· D’autres enfin, sont des seniors retraités, parfois impliqués au sein d’associations (Egée, Ecti, Agir abcd).

A l’occasion de son Université de printemps, qui s’est tenue cette année à Azay-le-Rideau, les 6 et 7 mai, sur ce thème du bénévolat économique, France Initiative a pu dresser un portrait des bénévoles engagés au sein des plateformes.
· Il en ressort qu’une majorité de ces bénévoles sont en activité : 23 % ont moins de 40 ans, 56 % ont entre 41 et 60 ans et 21 % plus de 60 ans. 

· Une majorité est composée de chefs d’entreprises (TPE et PME) : 43 %. Les cadres bancaires et les retraités (15 % chacun) arrivent en deuxième position, devant les professions libérales (11 %).
· Un fort intérêt des chefs d’entreprises (sondage Ifop)
Au-delà des bénévoles déjà engagés dans les plateformes, cette forme d’engagement citoyen au service de la cause de la création d’entreprises promue par France Initiative intéresse beaucoup les chefs d’entreprises. C’est ce que montre un sondage exclusif réalisé par l’IFOP* pour France Initiative auprès de patrons de TPE-PME : 

· Le bénévolat dans une association économique séduit une majorité de dirigeants interrogés (51%).

· Parmi ces patrons intéressés, 80% se disent prêts à s’engager plus spécifiquement dans le soutien à la création et à la reprise d’entreprises, soit un potentiel de 41% des patrons de TPE-PME. Cela représente un vivier de plus d’1 million de chefs d’entreprises sur les 2,6 millions de TPE-PME.

· Cette propension est particulièrement forte chez les dirigeants des moyennes et grosses TPE (de 6 à 19 salariés), des PME de 100 à 200 salariés et dans le secteur des services aux particuliers. 

*Sondage IFOP réalisé du 21 janvier au 8 février 2008 auprès d’un échantillon de 1 408 dirigeants d’entreprises, représentatif des entreprises françaises (TPE et PME)
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